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Les agents contractuels sont pris pour des gogos…! 

Cet été, les agents contractuels CDD et CDI du SG CIV ont reçu un courrier de la direction leur présentant une simulation de leur transfert et de leur rémunération aux Affaires sociales. 

Il leur est en particulier proposé une réduction de leur indice compensée par une prime, afin de maintenir leur niveau de salaire actuel, ce à quoi notre direction s’est engagée depuis l’annonce du transfert. 

Cette proposition de réduction d’indice est purement inacceptable et l’intersyndicale, aux côtés des agents pour défendre leurs conditions d’emploi, a demandé à la direction qu’une nouvelle proposition prenant en compte les indices actuels de chacun soit faite aux agents. 

Nos indices représentent non seulement notre niveau de rémunération mais aussi nos compétences, nos qualifications et notre expérience. 

Remettre en cause notre rémunération indiciaire 
reviendrait à nous rétrograder !

… et les agents titulaires doivent rester vigilants ! 

Pour les agents titulaires, s’ils ne verront pas leur situation indemnitaire modifiée, ce sont les conditions de travail et leur parcours professionnel à venir qui doivent être défendus. 

L'unité de tous les agents du SG CIV est la condition 

pour mettre en échec toute remise en cause des acquis,

 des emplois, des statuts, des rémunérations et des conditions de travail.

Venez nombreux !

jeudi 3 septembre, à 11 heures

Salle 101

Assemblée générale du personnel

